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Description 

[0001  ]  La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif 
de  fixation  occipitale  d'un  casque,  notamment  d'un  cas- 
que  de  cycliste,  ainsi  que  le  casque  muni  de  dispositif. 
[0002]  On  connaît  des  casques  de  cyclistes  aérody- 
namiques,  très  légers  conférant  simultanément  au  por- 
teur  une  protection  suffisante  contre  les  chocs,  le 
confort  nécessaire,  surtout  en  ce  qui  concerne  l'aéra- 
tion.  Les  matériaux  utilisés  et  la  forme  conduisent  à  une 
bonne  pénétration  dans  l'air  avec  une  faible  traînée  afin 
d'éviter  de  réduire  de  façon  trop  critique  les  performan- 
ces  physiques  du  porteur  et  de  nécessiter  des  efforts  de 
maintien  de  la  tête  en  sollicitant  les  muscles  du  coup. 
[0003]  De  plus,  de  tels  casques  doivent  pouvoir  être 
mis  sur  la  tête  et  retirés  de  façon  rapide  et  aisée. 
[0004]  Un  problème  se  pose  néanmoins  lors  du  port 
de  tels  casques  et  plus  particulièrement  pour  les  appli- 
cations  tout  terrain. 
[0005]  En  effet,  le  casque  est  maintenu  de  façon  con- 
nue  par  des  sangles  latérales  mais  le  casque  sous  les 
trépidations  répétées  dues  aux  mouvements  du  terrain 
subit  notamment  des  déplacements  par  pivotement  de 
l'avant  vers  l'arrière  mais  aussi  de  l'arrière  vers  l'avant, 
ce  qui  peut  être  préjudiciable  pour  la  sécurité  et  le  por- 
teur  n'a  pas  nécessairement  la  possibilité  de  rectifier 
immédiatement  le  positionnement  offrant  le  maximum 
de  sécurité. 
[0006]  Plus  important  encore  lors  d'une  chute,  le  cas- 
que  pour  être  efficace  doit  avoir  un  positionnement  très 
précis  par  rapport  au  crâne  de  l'utilisateur,  faute  de  quoi 
les  lésions  peuvent  s'avérer  très  graves  lorsque  la  tête 
porte  sur  le  sol. 
[0007]  Les  sangles  latérales  forment  généralement 
chacune  un  V,  l'une  des  branches  de  ce  V  étant  dispo- 
sée  en  amont  du  point  de  basculement  avant/arrière  du 
casque  et  l'autre  étant  disposée  en  aval  de  façon  à 
réduire  cet  effet  de  basculement. 
[0008]  Cet  agencement  est  insuffisant  pour  offrir  toute 
la  sécurité  nécessaire. 
[0009]  Il  faut  avant  tout  que  le  casque  reste  impérati- 
vement  sur  la  tête  du  porteur  sans  être  arraché  par  le 
premier  choc  ou  immédiatement  avant  le  premier  choc 
et  l'on  s'est  aperçu  que  dans  de  nombreux  cas,  le  cas- 
que  a  tendance  à  être  arraché  sous  l'effet  du  premier 
choc  et  le  porteur  ne  se  trouve  plus  protégé  lors  des 
éventuels  chocs  ultérieurs. 
[001  0]  C'est  le  cas  des  casques  non  enveloppants  tels 
que  les  casques  aérodynamiques  décrits  ci-dessus 
dont  l'amplitude  de  basculement  peut  conduire  à  un 
arrachement  du  casque  ou  un  déplacement  tel  que  les 
zones  particulièrement  sensibles  du  crâne  ne  se  trou- 
vent  plus  protégées. 
[001  1  ]  On  connaît  ainsi  un  casque  léger  décrit  dans  la 
demande  de  brevet  EP-A-302  21  1  qui  présente  un  cas- 
que  non  enveloppant,  de  forme  sensiblement  hémis- 
phérique,  telle  une  calotte,  qui  comprend  deux  sangles 
dont  une,  fixée  sur  l'avant  comprend  une  jugulaire,  et 

l'autre  est  fixée  à  la  base  du  casque  en  un  point  arrière 
dans  sa  zone  médiane  et  les  deux  extrémités  libres  sont 
reliées  de  chaque  côté  à  la  première  sangle. 
[0012]  Dans  ce  type  de  casque,  l'assujettissement  à 

s  la  tête  est  limité  car  la  sangle  est  bien  fixée  sur  l'arrière 
du  casque  mais  elle  peut  épouser  la  forme  de  la  partie 
occipitale  du  crâne  et  glisser  de  part  et  d'autre  de  cette 
partie  occipitale. 
[0013]  Le  document  US-A-3  852  821  décrit  un  dispo- 

10  sitif  de  fixation  occipitale  réglable  d'un  casque  compre- 
nant  les  caractérisques  du  préambule  de  la 
revendication  1  . 
[0014]  La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif 
de  fixation  occipitale  qui  limite  les  déplacements 

15  avant/arrière  du  casque,  qui  est  simple,  qui  permet  un 
changement  très  rapide  du  patin  d'appui  occipital  pour 
une  meilleure  adaptation  au  profil  du  crâne  et  à  sa  taille 
pour  une  même  coque,  qui  est  confortable,  qui  s'oriente 
automatiquement  et  sans  effort,  qui  est  adaptable  pour 

20  les  différents  domaines  du  cyclisme  :  piste,  vélo  tout  ter- 
rain,  route,  cyclo-cross,  cyclo-tourisme. 
[001  5]  A  cet  effet,  le  dispositif  de  fixation  occipitale 
réglable  d'un  casque,  selon  l'invention,  notamment  d'un 
casque  de  cycliste  et  plus  particulièrement  d'un  adepte 

25  du  vélo  tout  terrain,  comprenant  une  coque  prévue  pour 
s'adapter  sur  le  crâne  du  cycliste  et  des  sangles  solidai- 
res  des  parois  latérales  de  cette  coque  et  reliées  de 
chaque  côté  en  un  point  unique  équipé  d'un  moyen  de 
liaison  amovible  à  accrochage  et  décrochage  rapides, 

30  et  comprenant  une  platine,  solidaire  et  articulée  par  rap- 
port  au  bord  arrière  de  la  coque  du  casque,  un  patin 
d'appui  occipital  et  au  moins  une  sangle  occipitale,  soli- 
daire  de  ce  patin  d'appui  occipital  et  de  la  platine  se 
caractérise  en  ce  que  la  sangle  occipitale  est  liée  aux 

35  sangles  latérales  et  au  moyen  de  liaison  amovible  à 
accrochage  et  décrochage  rapide. 
[0016]  Selon  un  mode  de  réalisation  préférentiel  per- 
mettant  de  mettre  en  valeur  tous  les  avantages  du  pré- 
sent  dispositif,  il  comprend,  à  l'arrière  du  casque,  un 

40  logement  prévu  pour  recevoir  la  platine  articulée,  com- 
portant  une  première  pièce  solidaire  du  casque,  une 
seconde  pièce  articulée  par  rapport  à  la  première  avec 
des  moyens  de  liaison  d'un  patin  d'appui  occipital  et  au 
moins  une  sangle  occipitale  solidaire  de  la  seconde 

45  pièce. 
[0017]  Dans  ce  même  mode  de  réalisation,  la  pre- 
mière  pièce  est  un  axe  monté  transversalement  par  rap- 
port  à  l'axe  longitudinal  du  casque  et  la  seconde  pièce 
est  une  plaque  oblongue  munie  à  l'une  de  ses  extrémi- 

50  tés  d'un  trou  d'un  diamètre  identique  à  celui  de  l'axe,  à 
l'autre  extrémité  de  moyens  de  liaisons  du  patin  d'appui 
occipital  et  en  position  intermédiaire  d'une  fente  de  pas- 
sage  de  sangle. 
[0018]  Selon  un  perfectionnement,  l'axe  comprend 

55  une  gorge  médiane  prévue  pour  recevoir  le  bord  péri- 
phérique  du  trou  de  la  plaque. 
[001  9]  Plus  spécifiquement,  les  moyens  de  liaison  du 
patin  d'appui  occipital  sur  la  seconde  pièce  compren- 
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nent  un  surmoulage  en  matériau  polymère. 
[0020]  Selon  un  autre  perfectionnement  du  dispositif, 
le  bord  périphérique  du  trou  comprend  une  lèvre  amin- 
cie  circulaire  dont  le  diamètre  intérieur  est  compris 
entre  le  diamètre  nominal  de  l'axe  et  le  diamètre  de  l'axe 
au  fond  de  gorge  de  façon  que  la  plaque  se  bloque  en 
translation  dans  la  gorge  de  l'axe. 
[0021  ]  En  outre,  le  patin  d'appui  occipital  comprend 
des  fentes  de  passage  de  sangle  de  façon  à  assurer  un 
bon  positionnement  latéral  de  la  sangle  occipitale  de 
part  et  d'autre  de  la  seconde  pièce. 
[0022]  Selon  une  amélioration  de  confort,  le  patin 
d'appui  occipital  est  souple  et  comprend  un  revêtement 
de  confort  prévu  pour  coopérer  avec  la  partie  occipitale 
du  crâne  de  l'utilisateur. 
[0023]  Selon  une  variante  de  réalisation,  la  platine 
comprend  une  sangle  courte,  solidaire  du  casque  par 
une  de  ses  extrémités,  l'autre  extrémité  portant  une 
boucle  prévue  pour  recevoir  la  sangle  occipitale  et  un 
patin  d'appui  occipital  libre  en  coulissement  sur  ladite 
sangle  occipitale,  de  part  et  d'autre  de  la  boucle  de  la 
sangle  courte. 
[0024]  Selon  une  caractéristique  commune  aux  diffé- 
rents  modes  de  réalisation,  la  sangle  occipitale  est  liée 
aux  sangles  latérales  et  au  moyen  de  liaison  amovible  à 
accrochage  et  décrochage  rapide. 
[0025]  La  présente  invention  est  décrite  ci-après  selon 
un  mode  de  réalisation  particulier  d'un  dispositif  de  fixa- 
tion  occipitale,  cette  description  s'appuyant  sur  les  des- 
sins  annexés  qui  illustrent  un  tel  dispositif. 
[0026]  Sur  ces  dessins,  les  figures  suivantes  repré- 
sentent  respectivement  : 

Figure  1  ,  une  vue  en  perspective  de  l'arrière  d'un 
casque  cycliste  équipé  du  dispositif  selon  l'inven- 
tion, 
Figure  2,  une  vue  de  détail  éclatée  des  première  et 
seconde  pièce  de  la  platine  articulée, 
Figure  3,  une  vue  en  coupe  des  première  et 
seconde  pièces  assemblées  selon  un  plan  trans- 
versal  passant  par  le  fond  de  gorge, 
Figure  4,  une  vue  en  perspective  d'une  variante  de 
réalisation  du  dispositif  selon  l'invention,  appliqué 
aux  casques  de  cyclisme  sur  route,  et 
Figure  5,  une  vue  en  perspective  d'une  variante  de 
réalisation  du  dispositif  selon  l'invention,  avec  une 
simplification  du  confort. 

[0027]  Sur  la  figure  1  ,  on  a  référencé  101e  casque,  et 
12  la  coque,  généralement  réalisée  en  polystyrène. 
[0028]  Cette  coque  est  de  type  non  enveloppant  de 
façon  que  la  forme  interne  de  cette  coque  colle  au  plus 
près  de  la  forme  du  crâne  du  porteur  et  qu'elle  puisse 
aisément  être  mise  en  place  et  retirée. 
[0029]  Cette  coque  comprend  aussi  ,  de  façon  connue, 
une  sangle  latérale  14,  qui  passent  dans  l'épaisseur  de 
la  coque  et  dont  les  extrémités  libre  sont  équipées  d'un 
moyen  de  liaison  amovible  16  à  accrochage  et  décro- 

chage  rapides. 
[0030]  Selon  le  mode  de  réalisation  préférentiel  de 
l'invention,  on  a  ménagé  dans  cette  coque  12,  un  loge- 
ment  1  8  dans  lequel  est  montée  une  platine  20  qui  com- 

5  prend  une  première  pièce  22  solidaire  de  cette  coque  et 
une  seconde  pièce  mobile  24. 
[0031  ]  Il  est  également  prévu,  toujours  pour  ce  mode 
de  réalisation  préférentiel,  des  moyens  de  liaison  26 
d'un  patin  d'appui  occipital  28  avec  une  sangle  occipi- 

10  taie  30. 
[0032]  La  première  pièce  22  est  un  cylindre  formant 
un  axe  32  monté  sur  un  trou  34  ménagé  dans  la  coque. 
[0033]  Le  cylindre  32,  représenté  isolé  sur  la  figure  2, 
comprend  une  gorge  36  dans  sa  partie  médiane. 

15  [0034]  La  seconde  partie  24  est  une  plaque  38  oblon- 
gue  avec  un  surmoulage  en  matériau  polymère  consti- 
tuant  une  couche  40,  voir  figure  3.  Il  est  prévu  un  trou  42 
dans  cette  plaque,  le  diamètre  de  ce  trou  étant  identi- 
que  à  celui  de  l'axe  32  au  jeu  près. 

20  [0035]  La  couche  40  se  prolonge  à  l'intérieur  du  trou 
42  pour  former  une  lèvre  44  amincie  au  bord  du  trou,  le 
diamètre  intérieur  de  la  lèvre  circulaire  étant  égal  au 
diamètre  de  l'axe  32  mesuré  au  fond  de  la  gorge  36. 
[0036]  Il  est  en  outre  disposé  une  fente  46  de  passage 

25  de  la  sangle  occipitale  30.  Le  patin  d'appui  occipital  pro- 
prement  dit  28  comprend  également  des  fentes  48  de 
passage  de  la  sangle  occipitale  30. 
[0037]  Ce  patin  d'appui  occipital  est  semi-rigide  et 
comprend  un  revêtement  de  confort,  non  représenté, 

30  mais  généralement  et  notamment  dans  le  cas  illustré, 
identique  à  celui  de  l'intérieur  du  casque. 
[0038]  La  forme  de  la  seconde  pièce  et  du  patin 
d'appui  occipital  est  étudiée  pour  éviter  les  perturba- 
tions  aérodynamiques  et  pour  présenter  un  profil  anato- 

35  mique. 
[0039]  De  façon  préférentielle,  le  surmoulage  permet 
une  liaison  efficace  du  patin  d'appui  occipital  28  avec  la 
seconde  pièce  24,  tout  en  conduisant  à  une  ensemble 
monolithique. 

40  [0040]  Le  montage  du  dispositif  selon  l'invention  est 
très  simple.  Il  suffit  de  disposer  la  seconde  pièce  24 
dans  le  logement  18  puis  d'introduire  l'axe  32  dans  le 
trou  34. 
[0041  ]  L'axe  pénètre  dans  le  trou  34  de  la  coque  puis 

45  dans  le  trou  42  de  la  plaque  38  formant  la  seconde 
pièce. 
[0042]  La  lèvre  44  de  très  faible  largeur,  ses  dimen- 
sions  ayant  été  volontairement  exagérées  sur  la  figure 
3,  glisse  le  long  de  l'axe.  Dès  que  cette  lèvre  rencontre 

50  la  gorge  36  de  l'axe  32,  sa  raideur  lui  permet  de  se  blo- 
quer  dans  cette  gorge,  ce  qui  évite  les  déplacements 
mutuels  en  translation  de  l'axe  et  de  la  seconde  pièce, 
après  montage. 
[0043]  On  remarque  que  la  seconde  pièce  et  le  patin 

55  d'appui  occipital  qui  en  est  solidaire,  s'orientent  dans  le 
plan  longitudinal  médian  par  pivotement  autour  de  l'axe 
32. 
[0044]  Avantageusement,  on  remarque  la  forme  sen- 

3 
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siblement  en  V  ouvert,  dans  le  plan  vertical,  de  la 
seconde  pièce  avec  le  patin  occipital,  pour  prolonger  la 
forme  du  casque  sur  l'arrière,  au  droit  de  la  partie  occi- 
pitale  basse  et  loger  ainsi  le  patin  sous  l'occiput. 
[0045]  La  sangle  30  passe  à  travers  les  extrémités  du 
patin  occipital  et  elle  est  solidaire  de  la  seconde  pièce 
par  passage  à  travers  la  fente  46,  avec  une  possibilité 
de  réglage  par  coulissement. 
[0046]  Pour  la  mise  en  place  sur  le  crâne  de  l'utilisa- 
teur,  représenté  en  trait  mixte,  on  constate  que  le  patin 
d'appui  occipital  est  tout  d'abord  reculé  par  pivotement 
vers  l'aval,  ce  qui  facilite  l'introduction  du  casque  puis 
lors  de  l'encliquetage  des  moyens  de  liaison  amovible 
16,  la  sangle  arrière  assure  une  traction  sur  le  patin 
occipital  qui  se  trouve  plaqué  contre  la  partie  occipitale 
basse  sous  l'occiput  sans  aucune  possibilité  de  retrait. 
[0047]  La  traction  simultanée  sur  la  sangle  avant  et  le 
blocage  sous  le  menton  assure  un  excellent  assujettis- 
sement  du  casque  sur  le  crâne  en  interdisant  non  seu- 
lement  tout  arrachement  mais  également  en  limitant  de 
façon  très  sensible  les  mouvements  de  bascule  de  ce 
casque. 
[0048]  Les  dimensions  du  patin  d'appui  occipital  peu- 
vent  varier,  ou  tout  simplement  les  positions  des  fentes 
46  et  48  de  guidage  de  la  sangle  ainsi  que  le  point  de 
liaison  avec  les  sangles  latérales  14  ce  qui  permet  un 
ajustement  précis  des  directions  de  traction. 
[0049]  Il  convient  que  dans  tous  les  cas,  un  patin  occi- 
pital  assure  le  guidage  de  la  sangle  arrière,  ce  qui  évite 
à  cette  sangle  de  s'écarter  au  point  de  glisser  le  long 
des  parois  latérales  du  crâne,  comme  le  permettent  de 
façon  dangereuse  les  modes  de  réalisation  de  l'art 
antérieur. 
[0050]  On  remarque  que  le  mode  de  réalisation  est 
très  perfectionné  bien  que  très  simple  et  la  platine  20 
peut  être  retirée  aussi  aisément  qu'elle  est  montée. 
[0051]  Sur  la  figure  4,  on  a  représenté  une  variante 
qui  peut  trouver  une  application  plus  spécifique  pour  du 
cyclisme  sur  route. 
[0052]  Dans  ce  cas,  le  patin  d'appui  occipital  280  com- 
prend  un  matériau  amortisseur  281  supplémentaire. 
[0053]  Les  autres  éléments  du  dispositif  sont  stricte- 
ment  identiques. 
[0054]  De  façon  complémentaire,  on  peut  prévoir  des 
moyens  de  blocage  de  l'axe  32  dans  le  trou  34.  De  tels 
moyens,  notamment  un  capuchon  sont  à  la  portée  de 
l'homme  de  l'art. 
[0055]  On  a  pu  constater  que  le  casque  équipé  du  dis- 
positif  selon  l'invention  présente  une  stabilité  latérale 
intéressante  pour  le  porteur. 
[0056]  Le  patin  d'appui  occipital  peut  également  être 
semi-rigide  ou  rigide  en  fonction  des  applications. 
[0057]  Selon  un  autre  mode  de  réalisation,  l'opération 
de  surmoulage  de  la  seconde  pièce  peut  être  suppri- 
mée  au  profit  d'une  fabrication  en  une  seule  opération 
de  cette  seconde  pièce  et  du  patin. 
[0058]  On  a  également  représenté  sur  la  figure  5  une 
autre  variante,  simplifiée,  qui  présente  toutes  les  quali- 

tés  de  sécurité  mais  dont  l'agencement  moins  perfec- 
tionné  ne  procure  pas  nécessairement  le  même  confort, 
notamment  dans  la  rapidité  des  réglages  par  exemple. 
[0059]  Dans  ce  mode  de  réalisation,  les  première  et 

5  seconde  pièces  220,  240  de  la  platine  20  sont  simpli- 
fiées  en  ce  sens  que  la  sangle  arrière  30  est  équipée 
d'un  patin  380  coulissant  et  qu'elle  est,  elle-même  mon- 
tée  coulissante  dans  la  boucle  210  d'une  sangle  courte 
240  solidaire  du  bord  inférieur  arrière  du  casque,  cette 

10  sangle  courte  formant  la  seconde  pièce. 
[0060]  La  première  pièce  220  peut  être  supprimée  car 
dans  ce  cas  la  sangle  courte  240  est  susceptible  d'être 
fixée  à  la  coque  du  casque  et  sa  souplesse  autorise  les 
mêmes  possibilités  qu'une  articulation  d'une  pièce 

15  rigide. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  fixation  occipitale  réglable  d'un  cas- 
20  que,  notamment  d'un  casque  (10)  de  cycliste  et 

plus  particulièrement  d'un  adepte  du  vélo  tout  ter- 
rain,  comprenant  une  coque  (12)  prévue  pour 
s'adapter  sur  le  crâne  du  cycliste  et  des  sangles 
(14)  solidaires  des  parois  latérales  de  cette  coque 

25  et  reliées  de  chaque  côté  en  un  point  unique  équipé 
d'un  moyen  de  liaison  amovible  (16)  à  accrochage 
et  décrochage  rapides,  comprenant  une  platine 
(20),  solidaire  et  articulée  par  rapport  au  bord 
arrière  de  la  coque  (12)  du  casque  (10),  un  patin 

30  d'appui  occipital  (28,280,380)  et  au  moins  une  san- 
gle  occipitale  (30),  solidaire  de  ce  patin  d'appui 
occipital  et  de  la  platine  caractérisé  en  ce  que  la 
sangle  occipitale  (30)  est  liée  aux  sangles  latérales 
(14)  et  au  moyen  de  liaison  amovible  à  accrochage 

35  et  décrochage  rapide  (1  6). 

2.  Dispositif  de  fixation  occipitale  réglable  selon  la 
revendication  1  ,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend,  à 
l'arrière  du  casque,  un  logement  (18)  prévu  pour 

40  recevoir  la  platine  (20)  articulée,  comportant  une 
première  pièce  (24)  solidaire  du  casque,  une 
seconde  pièce  (22)  articulée  par  rapport  à  la  pre- 
mière  avec  des  moyens  de  liaison  (26)  d'un  patin 
d'appui  occipital  (28)  et  au  moins  une  sangle  occi- 

45  pitale  (30)  solidaire  de  la  seconde  pièce. 

3.  Dispositif  de  fixation  occipitale  réglable  selon  la 
revendication  2,  caractérisé  en  ce  que  la  première 
pièce  (22)  est  un  axe  (32)  monté  transversalement 

50  par  rapport  à  l'axe  longitudinal  du  casque  et  la 
seconde  pièce  (24)  est  une  plaque  (38)  oblongue 
munie  à  l'une  de  ses  extrémités  d'un  trou  (42)  d'un 
diamètre  identique  à  celui  de  l'axe,  à  l'autre  extré- 
mité  de  moyens  de  liaisons  (40)  du  patin  d'appui 

55  occipital  (28)  et  en  position  intermédiaire  d'une 
fente  (46)  de  passage  de  sangle. 

4.  Dispositif  de  fixation  occipitale  réglable  selon  la 

4 
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revendication  2  ou  3,  caractérisé  en  ce  que  l'axe 
(32)  comprend  une  gorge  médiane  (36)  prévue 
pour  recevoir  le  bord  périphérique  (44)  du  trou  de  la 
plaque. 

5.  Dispositif  de  fixation  occipitale  réglable  selon  l'une 
quelconque  des  revendications  précédentes, 
caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  liaison  du 
patin  d'appui  occipital  sur  la  seconde  pièce  com- 
prennent  un  surmoulage  en  matériau  polymère 
(40). 

6.  Dispositif  de  fixation  occipitale  réglable  selon  la 
revendication  4  ou  5,  caractérisé  en  ce  que  le  bord 
périphérique  du  trou  comprend  une  lèvre  amincie 
circulaire  (44)  dont  le  diamètre  intérieur  est  compris 
entre  le  diamètre  nominal  de  l'axe  (32)  et  le  diamè- 
tre  de  l'axe  au  fond  de  la  gorge  (36)  de  façon  que  la 
plaque  se  bloque  en  translation  dans  la  gorge  de 
l'axe. 

7.  Dispositif  de  fixation  occipitale  réglable  selon  l'une 
quelconque  des  revendications  précédentes, 
caractérisé  en  ce  que  le  patin  d'appui  occipital  (28) 
comprend  des  fentes  (48)  de  passage  de  sangle  de 
façon  à  assurer  un  bon  positionnement  latéral  de  la 
sangle  occipitale  (30)  de  part  et  d'autre  de  la 
seconde  pièce. 

8.  Dispositif  de  fixation  occipitale  réglable  selon  l'une 
quelconque  des  revendications  précédentes, 
caractérisé  en  ce  que  le  patin  d'appui  occipital  (28) 
est  souple  et  comprend  un  revêtement  de  confort 
prévu  pour  coopérer  avec  la  partie  occipitale  du 
crâne  de  l'utilisateur. 

9.  Dispositif  de  fixation  occipitale  réglable  selon  la 
revendication  1,  caractérisé  en  ce  que  la  platine 
(20)  comprend  une  sangle  courte  (240),  solidaire 
du  casque  par  une  de  ses  extrémités,  l'autre  extré- 
mité  portant  une  boucle  (210)  prévue  pour  recevoir 
la  sangle  occipitale  (30)  et  un  patin  d'appui  occipital 
(380)  libre  en  coulissement  sur  ladite  sangle  occipi- 
tale,  de  part  et  d'autre  de  la  boucle  (210)  de  la  san- 
gle  courte. 

Claims 

1  .  Device  for  the  adjustable  occipital  f  ixing  of  a  helmet, 
notably  a  helmet  (10)  for  a  cyclist  and  more  particu- 
larly  for  a  mountain  bike  enthusiast,  comprising  a 
shell  (12)  designed  to  fit  on  the  skull  of  the  cyclist 
and  straps  (14)  fixed  to  the  latéral  walls  of  this  shell 
and  connected  on  each  side  at  a  single  point 
equipped  with  a  removable  Connecting  means  (16) 
for  rapid  hooking  and  unhooking,  comprising  a 
platen  (20),  fixed  to  and  articulated  with  respect  to 
the  rear  edge  of  the  shell  (1  2)  of  the  helmet  (1  0),  an 

occipital  bearing  block  (28,  280,  380)  and  at  least 
one  occipital  strap  (30),  fixed  to  this  occipital  bear- 
ing  block  and  the  platen,  characterised  in  that  the 
occipital  strap  (30)  is  connected  to  the  latéral  straps 

5  (14)  and  to  the  removable  Connecting  means  for 
rapid  hooking  and  unhooking  (16). 

2.  Adjustable  occipital  f  ixing  device  according  to  Claim 
1  ,  characterised  in  that  it  comprises,  at  the  rear  of 

10  the  helmet,  a  housing  (18)  designed  to  receive  the 
articulated  platen  (20),  comprising  a  f  irst  pièce  (24) 
fixed  to  the  helmet,  a  second  pièce  (22)  articulated 
with  respect  to  the  f  irst  with  means  (26)  of  Connect- 
ing  an  occipital  bearing  block  (28)  and  at  least  one 

15  occipital  strap  (30)  fixed  to  the  second  pièce. 

3.  Adjustable  occipital  f  ixing  device  according  to  Claim 
2,  characterised  in  that  the  f  irst  pièce  (22)  is  a  spin- 
dle  (32)  mounted  transversely  with  respect  to  the 

20  longitudinal  axis  of  the  helmet  and  the  second  pièce 
(24)  is  an  oblong  plate  (38)  provided  at  one  of  its 
ends  with  a  hole  (42)  with  a  diameter  identical  to 
that  of  the  spindle,  at  the  other  end  with  means  (40) 
of  Connecting  the  occipital  bearing  block  (28)  and, 

25  in  an  intermediate  position,  a  slot  (46)  for  a  strap  to 
pass. 

4.  Adjustable  occipital  f  ixing  device  according  to  Claim 
2  or  3,  characterised  in  that  the  spindle  (32)  com- 

30  prises  a  médian  groove  (36)  designed  to  receive 
the  peripheral  edge  (44)  of  the  hole  in  the  plate. 

5.  Adjustable  occipital  fixing  device  according  to  any 
one  of  the  preceding  claims,  characterised  in  that 

35  the  means  of  Connecting  the  occipital  bearing  block 
to  the  second  pièce  comprise  a  moulding  of  poly- 
mer  material  (40). 

6.  Adjustable  occipital  fixing  device  according  to  Claim 
40  4  or  5,  characterised  in  that  the  peripheral  edge  of 

the  hole  comprises  a  thin  circular  lip  (44)  whose 
inside  diameter  lies  between  the  nominal  diameter 
of  the  spindle  (32)  and  the  diameter  of  the  spindle 
at  the  bottom  of  the  groove  (36)  so  that  the  plate  is 

45  locked  with  respect  to  translation  in  the  spindle 
groove. 

7.  Adjustable  occipital  fixing  device  according  to  any 
one  of  the  preceding  claims,  characterised  in  that 

so  the  occipital  bearing  block  (28)  comprises  slots  (48) 
for  a  strap  to  pass  so  as  to  ensure  a  good  latéral 
positioning  of  the  occipital  strap  (30)  on  each  side 
of  the  second  pièce. 

55  8.  Adjustable  occipital  fixing  device  according  to  any 
one  of  the  preceding  claims,  characterised  in  that 
the  occipital  bearing  block  (28)  is  flexible  and  com- 
prises  a  comfort  covering  designed  to  cooperate 

5 
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with  the  occipital  part  of  the  skull  of  the  user. 

9.  Adjustable  occipital  fixing  device  according  to  Claim 
1  ,  characterised  in  that  the  platen  (20)  comprises  a 
short  strap  (240),  fixed  to  the  helmet  by  one  of  its 
ends,  the  other  end  carrying  a  loop  (210)  designed 
to  receive  the  occipital  strap  (30)  and  an  occipital 
bearing  block  (380)  free  to  slide  on  the  said  occipi- 
tal  strap,  on  each  side  of  the  loop  (210)  on  the  short 
strap. 

Patentansprùche 

1.  Vorrichtung  zur  einstellbaren  Befestigung  eines 
Helms  am  Hinterkopf,  insbesondere  eines  Rad- 
rennfahrerhelms  (10)  und  vor  allem  fur  einen 
Gelàndefahrrad-Benutzer,  mit  einer  Schale  (12), 
die  vorgesehen  ist,  um  sich  an  den  Schàdel  des 
Radfahrers  anzupassen,  und  Riemen  (14),  die  an 
den  Seitenwànden  dieser  Schale  befestigt  sind  und 
ausgehend  von  jeder  Seite  an  einem  einzigen 
Punkt  verbunden  sind,  der  mit  einem  Mittel  (16) 
zum  lôsbaren  Verbinden  mit  Schnelleinhakung  und 
-aushakung  versehen  ist,  mit  einer  Halteplatte  (20), 
die  an  der  hinteren  Kante  der  Schale  (12)  des 
Helms  (10)  befestigt  und  in  bezug  auf  dièse  dreh- 
bar  ist,  einem  Hinterkopf-Abstùtzansatz  (28,  280, 
380)  und  wenigstens  einem  Hinterkopfriemen  (30), 
der  an  diesem  Hinterkopf-Abstùtzansatz  und  an  der 
Halteplatte  befestigt  ist,  dadurch  gekennzeichnet, 
daB  der  Hinterkopfriemen  (30)  mit  den  seitlichen 
Riemen  (14)  und  mit  dem  Mittel  zum  lôsbaren  Ver- 
binden  mit  Schnelleinhakung  und  -aushakung  ver- 
bunden  ist. 

2.  Vorrichtung  zur  einstellbaren  Befestigung  am  Hin- 
terkopf  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  gekennzeichnet, 
daB  sie  an  der  Rùckseite  des  Helms  einen  Aufnah- 
mesitz  (18)  aufweist,  der  fur  die  Aufnahme  der 
angelenkten  Halteplatte  (20)  vorgesehen  ist  und 
ein  erstes  Teil  (22),  das  am  Helm  befestigt  ist,  ein 
zweites  Teil  (24),  das  in  bezug  auf  das  erste  zusam- 
men  mit  Verbindungsmitteln  (26)  eines  Hinterkopf- 
Abstùtzansatzes  (28)  drehbar  ist,  und  wenigstens 
einen  am  zweiten  Teil  befestigten  Hinterkopfriemen 
(30)  aufweist. 

3.  Vorrichtung  zur  einstellbaren  Befestigung  am  Hin- 
terkopf  nach  Anspruch  2,  dadurch  gekennzeichnet, 
daB  das  erste  Teil  (22)  eine  in  bezug  auf  die  Làngs- 
achse  des  Helms  quer  angebrachte  Achse  (32)  ist 
und  das  zweite  Teil  (24)  eine  làngliche  Platte  (38) 
ist,  die  an  einem  ihrer  Enden  mit  einem  Loch  (42) 
mit  einem  Durchmesser,  der  mit  demjenigen  der 
Welle  ùbereinstimmt,  am  anderen  Ende  mit  Mitteln 
(40)  zum  Verbinden  mit  dem  Hinterkopf-Abstùtzan- 
satz  (28)  und  an  einer  Zwischenposition  mit  einem 
Schlitz  (46)  fùr  den  Durchgang  des  Riemens  verse- 

hen  ist. 

4.  Vorrichtung  zur  einstellbaren  Befestigung  am  Hin- 
terkopf  nach  Anspruch  2  oder  3,  dadurch  gekenn- 

5  zeichnet,  daB  die  Achse  (32)  eine  Mittelkehle  (36) 
aufweist,  die  dazu  vorgesehen  ist,  den  Umfangs- 
rand  (44)  des  Lochs  der  Platte  aufzunehmen. 

5.  Vorrichtung  zur  einstellbaren  Befestigung  am  Hin- 
10  terkopf  nach  irgendeinem  der  vorangehenden 

Ansprùche,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  Mittel 
zum  Verbinden  des  Hinterkopf-Abstùtzansatzes  mit 
dem  zweiten  Teil  ein  Polymer-GuBstùck  (40)  ent- 
halten. 

15 
6.  Vorrichtung  zur  einstellbaren  Befestigung  am  Hin- 

terkopf  nach  Anspruch  4  oder  5,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  der  Umfangsrand  des  Lochs  eine 
kreisfôrmige,  schmalere  Lippe  (44)  aufweist,  deren 

20  Innendurchmesser  zwischen  dem  Nenndurchmes- 
ser  der  Achse  (32)  und  dem  Durchmesser  der 
Achse  am  Boden  der  Kehle  (36)  liegt,  derart,  daB 
die  Platte  in  der  Kehle  der  Achse  in  Verschiebungs- 
richtung  blockiert  ist. 

25 
7.  Vorrichtung  zur  einstellbaren  Befestigung  am  Hin- 

terkopf  nach  einem  der  vorangehenden  Ansprùche, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  der  Hinterkopf- 
Abstùtzansatz  (28)  Schlitze  (48)  fùr  den  Durchgang 

30  eines  Riemens  enthàlt,  um  so  eine  gute  seitliche 
Positionierung  des  Hinterkopfriemens  (30)  beider- 
seits  des  zweiten  Teils  zu  gewâhrleisten. 

8.  Vorrichtung  zur  einstellbaren  Befestigung  am  Hin- 
35  terkopf  nach  irgendeinem  der  vorangehenden 

Ansprùche,  dadurch  gekennzeichnet,  daB,  der  Hin- 
terkopf-Abstùtzansatz  (28)  schmiegsam  ist  und 
eine  Komfortbeschichtung  aufweist,  die  dazu  vor- 
gesehen  ist,  mit  dem  Hinterkopfabschnitt  des  Schà- 

40  dels  des  Benutzers  zusammenzuwirken. 

9.  Vorrichtung  zur  einstellbaren  Befestigung  am  Hin- 
terkopf  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  gekennzeichnet, 
daB  die  Halteplatte  (20)  einen  kurzen  Riemen 

45  (240),  der  mit  einem  seiner  Enden  am  Helm  befe- 
stigt  ist,  wâhrend  sein  anderes  Ende  eine  Schleife 
(210)  tràgt,  die  dazu  vorgesehen  ist,  den  Hinter- 
kopfriemen  (30)  aufzunehmen,  sowie  einen  Hinter- 
kopf-Abstùtzansatz  (380)  enthàlt,  der  am 

so  Hinterkopfriemen  beiderseits  der  Schleife  (210)  des 
kurzen  Riemens  frei  gleiten  kann. 

55 
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